COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 26 AOUT 2008

PRESENTS : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Bernard MULLER– Monsieur Léopold ANDREU adjoints

Madame Christine RENARD – Monsieur Alain FAURE - Madame Anne-Marie GAULT Madame Sophie DIERRE – Monsieur Michel WEITER –– Monsieur Fabrice ASSAL -. Monsieur Frédéric DANA
EXCUSES : Monsieur Laurent SIMON qui a donné pouvoir à Monsieur Bernard MULLER  – Madame Isabelle de la PORTE des VAUX qui a donné pouvoir à Madame Anne-Marie GAULT -  Madame Sylvaine de KEYZER qui a donné pouvoir à Monsieur le Maire - Monsieur Philippe GANNE 
Formant la majorité des membres en exercice.

A été élu secrétaire Monsieur Fabrice ASSAL

Monsieur le Maire a ouvert la séance, en rendant hommage à Monsieur Jackie MARTIN, conseiller municipal décédé le 28 juin dernier, par une minute de silence.

Ensuite il a informé l’assemblée sur la qualité des eaux de baignade. A priori, la plage des graves et la plage de la rue des bains, devraient être à nouveau classées en catégorie B en 2009.  – Monsieur le Maire rappelle que la plage des graves est classée en catégorie B depuis l’année 2004, et que la plage de la rue des bains est classée en catégorie B depuis l’année 2005.
NOMINATION D’UN DELEGUE COMMUNAUTAIRE.

Le conseil municipal à l’unanimité moins une abstention a nommé Monsieur Alain FAURE, comme délégué communautaire, en remplacement de Monsieur Jackie MARTIN.

MODIFICATIONS BUDGETAIRES

Lors d’une précédente séance du conseil municipal, il a été décidé d’acquérir l’hôtel des bains. Pour ce faire, quelques modifications budgétaires sont à opérer à savoir 

Retrancher des comptes suivants :

	Compte 21312
	10 000 €

	Compte 2152
	50 000 €

	Compte 2318
	60 000 €


Et reporter toutes ces sommes soit 120 000 € au compte 2132.

MODIFICATION SUR SUBVENTION
Suite à la dissolution de l’association Villerville à la Hune, le conseil municipal décide de transférer la somme de 3 000 € décernée à cette association, à la nouvelle association créée VILLERVILLE CULTURE.

PROLONGATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE

L’ensemble du conseil municipal décide de prolonger d’un an, le poste d’adjoint technique créé pour une période de deux mois en juin dernier. L’agent nommé effectuera plus spécifiquement des missions techniques.

NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES –

Madame Sylvaine de KEYZER a été nommée membre titulaire de la commission d’appel d’offres, en remplacement de Monsieur Jackie MARTIN.

COMMISSION LISTE ELECTORALE

L’ensemble du conseil municipal désigne trois personnes pour le remplacement de Monsieur Jackie MARTIN, membre de la commission de la liste électorale, représentant du Tribunal de Grande Instance. Le Tribunal de Grande Instance nommera un membre parmi les personnes désignées par le conseil qui sont : Madame Sylvaine de KEYZER, Madame Marie-Thérèse ROUSSEAU – Monsieur Alain FAURE.
PRIMES RAVALEMENT

Le conseil municipal attribue les subventions suivantes :

· Famille FICHET



328 €

· Famille HECAMP/GAULT


650 € 
Madame GAULT n’a pas pris part au vote.       

ENTRETIEN ORGUE DE L’EGLISE

Monsieur le Maire propose à l’ensemble du conseil municipal, un devis émanant d’Emmanuel FOYER, facteur d’orgue à CAEN, pour l’entretien de l’orgue de notre église. Monsieur FOYER s’engage à faire une visite annuelle et effectue les travaux suivants :

· Accord des jeux d’anches

· Reprise des jeux de fond

· Vérification des transmissions

· Vérification des sommiers et réservoirs

· Vérification des fuites de vent

· Graissage du moteur et des mouvements.

Après vérification, toutes pièces défectueuses seront remplacées à la charge du contractant. Le montant du devis est évalué à 299 € TTC annuellement.

Le conseil municipal donne son accord ce contrat.
CESSION DE TERRAIN

Lors d’un conseil municipal en date du 10 avril 2008, le conseil municipal donnait son accord pour la vente d’une parcelle de terrain cadastrée section A N° 650, d’une contenance de 7 ca, au profit de Monsieur JACQUELET.

Le conseil municipal fixe ce jour le prix de vente qui s’élève à 3 € le m² soit 21 € pour l’ensemble de la parcelle. Les frais annexes seront à la charge de l’acquéreur. 

Signature de l’acte de vente chez Me Patrick GRAILLOT, notaire à DEAUVILLE

DEFENSE INCENDIE – CARREFOUR DU SINGE EN HIVER –

Le conseil municipal donne son accord pour le remplacement d’un bouche incendie, située au 1, rue Daubigny. Le montant de cette dépense est estimé à 2 204.37 €.

INTERVENTION D’UN GEOMETRE – IMMEUBLE PLACE DU LAVOIR –
Lors du vote du budget primitif 2008, il a été prévu d’effectuer des travaux dans l’immeuble situé 9, place du lavoir. Il est indispensable d’avoir recours à un géomètre, afin d’établir un état descriptif  de division et règlement de copropriété pour la mise en copropriété de cet immeuble. Plusieurs géomètres ont été contactés. Le cabinet BLOY DUBOIS NORMANDIE a été retenu pour le devis présenté, d’un montant de 3 588 €.
Ce même cabinet est retenu pour effectuer le diagnostic amiante et plomb, pour une dépense de 813.28 €

ETUDE GEOTECHNIQUE – RUE DE LANDAL –

Le conseil municipal donne son accord au devis émanant de l’entreprise EG SOL d’un montant de 861.12 € concernant la réalisation d’un diagnostic pour les désordres apparus dans l’immeuble rue de Landal, notamment au niveau de la fissuration du plancher.

TARIFS CANTINE

A compter du 1er SEPTEMBRE 2008, les tarifs des repas à la cantine sont :

· 1 enfant par foyer

2.90 € le repas

· 2 enfants


2.80 € le repas

· 3 enfants


2.70 € le repas

· 4 enfants


2.60 € le repas

¨Pour les enfants déjeunant occasionnellement    3.50 € le repas

NUMEROTATION DES PROPRIETES CHEMIN DE LA VIDE SOUS LE BOIS

Le conseil municipal décide que les propriétés situées côté forêt dans le chemin de la Vide sous le Bois seront numérotées. Du N° 2 au N° 22 seront posés à chaque propriété.
ACHAT D’IMPRIMANTES
Le conseil municipal donne son accord pour l’achat de deux imprimantes destinées au secrétariat de mairie. La dépense s’élève à 681.65 €

PRISE EN CHARGE DE TELEPHONE PORTABLE

Le conseil municipal accepte de prendre en charge 2 heures de forfait mensuel, pour des téléphones portables destinés aux deux adjoints en charge respectivement du personnel et des travaux.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE MAIRE

Michel MARESCOT
1

